
 Grille tarifaire 2025-2026 
Aff i l ia t io n a u R é seau  n at iona l  ou  à  Sk i  d e  fo n d Q u ébec  

Du  1 e r  j u in  20 25 au  31  ma i  202 6  

SKI  DE FOND QUÉBEC s k i d e f o n d q u e b e c . c a  

Maison du loisir et du sport du Québec 7665   Lacordaire   Montréal   H1S 2A7 4 5 0 . 7 4 4 . 0 8 5 8  
COMPÉTITION LOISIR PLEIN AIR  RÉSEAU NATIONAL  DE  SENTIERS SPORT  D’ÉLITE 

 
Centre de pratique Tarif ($), taxes en sus 
Personne morale (association, site de pratique, institution) 75,00 
Personne physique (individu) 5,00 

Les membres du Réseau national ne sont pas affiliés à Nordiq Canada et ne bénéficient pas des services ni de l’assurance 
responsabilité civile de la fédération sportive canadienne. Les usagers de l’application mobile (adeptes et sites de pratique) ne 
paient aucune cotisation pour adhérer au Réseau national. 

 

 

Organisme affilié Tarif ($), taxes en sus 
Association régionale, club multiservice 300,00 
Club familial récréatif, club collégial/universitaire ou municipalité 100,00 
Membre affinitaire (hors-Québec) 300,00 

Un organisme affilié enregistré au Québec doit inscrire le minimum exigé d’administrateurs : organisme municipal (1), club 
récréatif (5), club multiservice (5, et 10 membres avec licences de compétition). 

 

Tarifs1 valables jusqu’au dimanche 14 décembre 2025 – Majoration de 10$/personne après cette date 
Membre individuel Adhésion SFQ Adhésion NC Lic. SportB Lic. CompC Tarifs ($) 
Adepte de pratique sportive 15,00 12,00 aucune aucune 27,00 
Admin. ou employé de club 20,00 12,00 aucune aucune 32,00 

Avec une des deux licences 20,00 12,00 28,00 55,00 60,00 / 87,00 
Entraineur ou officielA 20,00 12,00 aucune aucune 32,00 

Avec une des deux licences 20,00 12,00 28,00 55,00 60,00 / 87,00 
Condition A : Preuve de vérification des antécédents judiciaires exigée au plus tard le 31 décembre courant. 
Condition B : La licence sportive SFQ (taxable) donne droit aux épreuves de niveau 2 et 3, sans cumul des points canadiens. 
Condition C : La licence de compétition SFQ (taxable) donne droit aux épreuves de niveau 1, 2 et 3 et au cumul des points canadiens. 

 

Athlètes Année Adhésion SFQ Adhésion NC Licence SFQ Tarifs ($) 
Athlète paranordique Tous âges 12,00 12,00 20,00 44,00 
M8 (5-7 ans) 2018-2020 20,00 12,00 5,00 37,00 
M10 (8-9 ans) 2016-2017 20,00 12,00 5,00 37,00 
M12 (10-11 ans) 2014-2015 20,00 12,00 5,00 37,00 
M14 (12-13 ans) 2012-2013 20,00 12,00 25,00 57,00 
M16 (14-15 ans) 2010-2011 20,00 12,00 55,00 87,00 
M18 (16-17 ans) 2008-2009 20,00 12,00 55,00 87,00 
M20 (18-19 ans) 2006-2007 20,00 12,00 55,00 87,00 
M23 (20-22 ans) 2003-2005 20,00 12,00 55,00 87,00 
Senior Élite (23 ans et plus) 2002 et moins 20,00 12,00 55,00 87,00 
Senior Sport (23-29 ans) 1996-2002 20,00 12,00 30,00 62,00 
Maître (30 ans et plus) 1995 et moins 20,00 12,00 30,00 62,00 
Frais de membre indépendant Tous âges +20,00 En sus des frais de la catégorie applicable 

Âge déterminé au 31 décembre courant. Les athlètes M16 à Senior Élite détiennent une licence de compétition annuelle de SFQ 
(taxable) et doivent détenir une licence annuelle de Nordiq Canada pour cumuler des points canadiens. Les athlètes Senior Sport 
et Maître doivent acheter une licence de compétition de jour de Nordiq Canada pour participer aux épreuves. 

 
Tarifs1 valables jusqu’au dimanche 25 janvier 2026 – Majoration de 5$/personne après cette date 

Programme d’apprentissage Adhésion SFQ Adhésion NC Lic. Dévelop. Tarifs ($) 
Jeannot Lapin, Jackrabbit et En piste 20,00 12,00 5,00 32,00 / 37,00 
Adulte Initiation ou programme sportif 20,00 12,00 5,00 32,00 / 37,00 

Les programmes d’apprentissage technique (Jeannot Lapin, Jackrabbit et En piste) sont brevetés et ne peuvent être reproduits. 
Certaines Programmes d’apprentissage technique comprennent un cache-cou ou une tuque thématique annuelle. 
La licence Développement SFQ (optionnelle) donne droit aux compétitions de niveau 2 et 3. 

 

 
1 Ski de fond Québec est mandataire de Nordiq Canada pour percevoir leurs frais d’adhésion. Les frais d’adhésion Ski de fond Québec et 
Nordiq Canada ne sont pas taxables. Les frais des licences de compétition requises par SFQ sont taxables et l’achat se fait au club affilié. 


